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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

Vendredi 07 mars 2025 de 20h. à 21h.15 
Foyer Protestant Daniel Oberlin 

6A rue de Wittisheim - Muttersholtz 
 

 
Participants : Julie FISCHBACH, Daniel FREY, Marcelle GROSSKOST, Roland LOPES, 
Patricia SIGWALT, Rolande SIGWALT-WENTZ, Viviane RETTERER  
 
Sont excusés : 
Carmen DÖLLING - CLEMENT 
Marcel FEHLMANN - pouvoir à Roland LOPES 
Gabriela GLIGOR - LOPES - pouvoir à Roland LOPES 
Sylvie HELMLINGER - pouvoir à Daniel FREY 
Denise MATHIS -  pouvoir à Rolande SIGWALT - WENTZ 
Joëlle NORTH - pouvoir à Patricia SIGWALT 
Vincent NORTH - pouvoir à Patricia SIGWALT 
Claude THALINGER - pouvoir à Rolande SIGWALT - WENTZ 
Denise WEICHEL 
Rodolpe WIEDENHOFF - procuration à Julie FISCHBACH 
 
Soit : 6 votants présents pour 14 voix. 
 
Ordre du jour 
 
Après l’accueil par la présidente, Julie FISCHBACH 
 
1. Approbation du PV de l’AG ordinaire du vendredi 14 juin 2024 : 
Le rapport est approuvé à l’unanimité par les membres présents ce soir et qui y ont 
participé. 
 
2. Rapport moral de la présidente - Débat et vote : 
Julie FISCHBACH donne lecture du rapport moral 2024. 
Il est disponible auprès de la présidente. 
Il ne donne pas lieu à débat. 
Soumis au vote, il est accepté à l’unanimité (14 voix). 
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3. Rapport financier de la trésorière et rapport des vérificateurs des comptes clos 
2024. Débat et vote : 
La trésorière, Rolande SIGWALT - WENTZ lit le rapport financier 2024 qu’elle a élaboré. 
Il présente au 31/12/2024 un bénéfice de 3 025,19 €. 
Au 1er janvier 2024, le solde du compte bancaire était de 3 949,40 € auquel s’ajoute 
donc l’excédent de 3 025,19 €. 
Le montant disponible au 31 décembre 2024 est de 6 974, 59 €, le solde du compte 
bancaire étant de 6 934,59 € - 40 € (chèque à encaisser au 31/12/2024). 
Les comptes ont été soumis aux vérificatrices des comptes. 
Viviane RETTERER donne lecture du rapport élaboré avec Denise WEICHEL suite à la 
vérification des comptes en présence de la trésorière et de la présidente le 18 février 
2025. 
Elles proposent à l’assemblée d’approuver les comptes qui reflètent la bonne gestion 
financière de l’ARROM. 
Les comptes 2024 sont approuvés à l’unanimité (14 voix). 
 
Il est demandé à la présidente et à la trésorière de mettre en place un compte-épargne 
(livret bleu). 
 
Le tableau des comptes annuels 2024 et les deux rapports (trésorière et vérificateurs 
des comptes) sont disponibles auprès de la présidente. 
 
4. Rapport d’orientation : les projets pour le Rayonnement de l’orgue en 2025-2026 : 
La présidente donne lecture du rapport qui est consacré totalement au second R de 
l’ARROM : le Rayonnement. 
L’orgue résonne à la satisfaction de tous lors des cultes et des casuels, des cours 
d’orgue et naturellement des concerts, où nous recherchons à le marier à d’autres 
instruments. 
Les organistes sont très attentifs à son état de santé. Un contrat d’entretien annuel va 
être conclus entre la manufacture BLUMENROEDER et la paroisse. Par un don à 
hauteur de 50%, l’ARROM y contribuera. 
Les concerts sont annoncés : une Musicale le dimanche 30 mars avec le Brassi-k 
Quintet (cuivres) et Roland LOPES ; 
Pour les Estivales : 3 concerts seulement en août, les dimanches à 17 h. et une 
Musicale à l’automne. 
La tribune ouverte dans le cadre du Jour de l’orgue 2025 sera reconduite le dimanche 
11 mai 2025 de 14h à 17h. 
Augmenter l’attractivité des concerts et des activités proposées en communiquant et 
informant reste naturellement une priorité absolue. 
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Le rapport d’orientation qui recueille l’assentiment des participants à l’AG est 
disponible auprès de la présidente. 
 
5. Examen de la proposition de budget 2025. Montant des cotisations. Débat et vote : 
La proposition de budget 2025 présente des recettes et des dépenses équilibrées à 
hauteur de 8 500 € 
A noter : le repas Baeckeofe du printemps ne sera pas organisé cette année 2025. 
Le repas choucroute est prévu le 23 novembre. 
La proposition de budget est approuvée à l’unanimité (14 voix) 
La cotisation annuelle reste fixée à 20 €. 
 
6. Renouvellement du Conseil d’Administration : 
Selon l’article 9 des statuts, les membres du CA sont renouvelables par tiers tous les 
ans. Sont sortants et candidats : Julie FISCHBACH. Daniel FREY et Marcelle GROSSKOST. 
Les 3 candidats sont élus pour 3 ans à l’unanimité (14 voix). 
 
7. Désignation des vérificateurs des comptes pour 2025 : 
Viviane RETTERER et Denise WEICHEL ont accepté de poursuivre leur mission en 2025. 
 
 
L’Assemblée Générale 2025 est clôturée par la présidente à 21h15. Elle est suivie d’un 
verre de l’amitié. 
 
 
Au terme de l’AG, les membres du Conseil d’Administration présents ont élu pour un 
an les membres du Bureau. 

Présidente : Julie FISCHBACH 
Vice-président : Vincent NORTH 

Trésorière : Rolande SIGWALT-WENTZ 
Secrétaire : Marcelle GROSSKOST 

 
 

 La présidente : La secrétaire : 
 Julie FISCHBACH Marcelle GROSSKOST 


